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STATUT CARRIERE

N° 33  

La collectivité est elle tenue d'informer l'agent de la réunion du comité médical ?
L'administration doit s'assurer que l'agent a été informé de la date de la réunion du comité médical pour garantir la régularité de l'avis du comité et de la décision prise sur la base de cet avis.

Un comité médical départemental avait émis (le 24 avril 2003) un avis favorable à la mise en disponibilité d'office d'une attachée territoriale (en lui reconnaissant une inaptitude temporaire à l'exercice de ses fonctions). Le maire avait placé l'intéressée en disponibilité d'office par un arrêté du 6 mai 2003 qui avait été annulé par le tribunal administratif (jugement du 22 novembre 2005).

La juridiction d'appel a rappelé que conformément aux dispositions du décret du 30 juillet 2007 (n° 87-602 - article 9), l'agent et l'administration peuvent faire entendre le médecin de leur choix par le comité médical. La CAA a estimé qu'il résultait nécessairement de ces dispositions que le fonctionnaire concerné doit être averti de la date de la réunion du comité médical et de son objet, de façon à lui permettre de faire valoir ses droits, soit en désignant un médecin chargé de la représenter, soit en produisant tous documents utiles.

La CAA a considéré que la méconnaissance de cette formalité substantielle avait pour effet d'entacher d'irrégularité la procédure de consultation du comité médical départemental et, par suite, la décision prise au vu de l'avis irrégulièrement pris par ce dernier.

Au cas d'espèce, la commune se prévalait d'un courrier du 15 avril 2003 du médecin-inspecteur, secrétaire du comité médical, indiquant que les agents concernés seraient prévenus du passage de leur dossier ainsi que de la possibilité de faire entendre par le comité le médecin de leur choix.

La CAA a considéré qu'il n'était pas établi que cette information ait été effectivement donnée à la requérante. Il a été conclu à la confirmation de l'annulation de l'arrêté du maire du 6 mai 2003. (CAA Paris - 16 octobre 2007 - n° 06 PA 00634).



La violation des règles de compatibilité publique peut elle justifier une suspension ?

La violation des règles de compatibilité publique légitime la suspension de la secrétaire de mairie alors même qu'aucun manquement à la probité n'est reproché à l'agent.

Une secrétaire de mairie avait été suspendue de ses fonctions par un arrêté du maire du 15 avril 2002.

La juridiction d'appel a constaté que l'intéressée, ainsi qu'un autre agent municipal, avaient ouvert en leurs noms personnels un compte bancaire sur lequel avaient été déposés pendant plusieurs années les produits de la location des salles municipales (qui n'avaient fait l'objet d'aucune régie de recettes ni même d'un enregistrement comptable). Si le compte avait été fermé à la demande du maire en décembre 2001, les intéressés avaient ouvert un nouveau compte dès le 26 décembre 2001.

La CAA a estimé qu'alors même qu'aucun manquement à la probité n'aurait été reproché à l'intéressée et que l'ouverture du premier compte aurait été connue de l'ancienne municipalité, de tels faits constituaient de graves manquements aux obligations professionnelles de l'agent, compte tenu notamment des responsabilités qui lui étaient dévolues en sa qualité de fonctionnaire de catégorie A exerçant les fonctions de secrétaire de mairie depuis 1984 ainsi que celles de régisseur pour certaines recettes communales.

La CAA a considéré que le maire n'avait pas commis d'erreur d'appréciation en estimant que les faits reprochés constituaient des fautes graves justifiant la suspension de l'agent de ses fonctions dans l'intérêt du service. (CAA Bordeaux - 28 novembre 2006 - n° 04 BX 01997). 



Une réduction de postes légitime t-elle systématiquement un non renouvellement d'engagement ?
La suppression de quelques postes ne légitime pas un refus de renouvellement d'engagement si d'autres motifs, étrangers à l'intérêt du service, ont fondé la décision de l'administration.

Après avoir été employée à plusieurs reprises depuis octobre 1999, un agent avait été recrutée par une caisse des écoles en qualité d'agent d'animation au service de la restauration scolaire et du centre de loisirs par un contrat du 2 septembre 2002 au 4 juillet 2003. Par une lettre du 28 avril 2003, l'administrateur de la caisse des écoles avait informé l'intéressée que son contrat ne serait pas renouvelé pour l'année scolaire 2003-2004.

La juridiction d'appel a constaté que la gestion du personnel de la caisse des écoles avait été confiée à la ville à compter de la délibération du conseil municipal du 25 mars 2003. Toutefois, il ne ressortait d'aucune pièce du dossier qu'à la date de la décision contestée (du 28 avril 2003) il avait été décidé de réduire le nombre de personnels affectés à l'animation des centres de loisirs. Il était au contraire établi (notamment par une délibération du 24 juin 2003) que le conseil municipal avait décidé, consécutivement au rattachement des personnels de la caisse des écoles aux personnels communaux, la création de 220 postes (dont 30 d'animateurs de centres de loisirs sans hébergement et 160 de surveillants de cantine).

La CAA a relevé que si, par la suite, 3 postes d'agents non titulaires de la commune avaient été supprimés, cette seule circonstance (d'ailleurs postérieure à la décision litigieuse), n'était pas de nature à la faire regarder comme justifiant le non renouvellement du contrat de l'agent.

Par contre, les pièces produites par la requérante suffisaient à établir l'existence d'un lien entre des reproches professionnels qui lui avaient été adressés en septembre 2002 (suite à la disparition momentanée d'un enfant confié à l'un des centres de loisirs de la ville) et la décision de ne pas reconduire l'agent dans ses fonctions pour l'année 2003-2004.

La CAA a conclu que le non renouvellement du contrat devait être regardé comme ayant été décidé pour des motifs étrangers à l'intérêt du service. (CAA Paris - 29 mai 2007 - n° 05 PA 03540).


Une manière de servir insatisfaisante légitime t-elle une mutation d'office ? (02/07/2008)

Une mise à l'écart peut être décidée dans l'intérêt du service pour mettre fin à des troubles de fonctionnement et à la dégradation du climat de travail.
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Par une décision du 22 décembre 1999, un directeur territorial avait été déchargé de ses [image: image31.png]


fonctions de responsable du service des affaires administratives et financières qu'il occupait (depuis le 1° décembre 1998) dans un service départemental d'incendie et de secours (SDIS), en raison de la qualité moyenne de ses travaux, du peu d'intérêt et des propositions souvent inadaptées faites dans le cadre de ses fonctions.

La juridiction d'appel a constaté que l'intéressé avait mis en cause les compétences et l'autorité de son supérieur hiérarchique par différentes notes adressées (en juillet, août et septembre 1999) aux chefs de services et au président du conseil d'administration du SDIS. Après avoir été convoqué à un entretien par le président du SDIS, l'agent avait été dispensé de son service par une note du 9 septembre 1999.

La CAA a relevé que cette note avait pour but de permettre à l'agent de rechercher un autre poste, qu'elle ne mentionnait aucun grief et n'avait d'ailleurs pas été contestée par l'intéressé qui avait postulé dès cette date à différents emplois et avait renoncé à son logement de fonction (démontrant ainsi qu'il en avait accepté le contenu). La CAA a également constaté que la mise à l'écart du service par la décision attaquée du 22 décembre 1999 ne faisait état d'aucune faute de nature disciplinaire.

La CAA a considéré que le président du SDIS devait être regardé comme ayant entendu mettre fin aux troubles de fonctionnement du service et à la dégradation du climat de travail sans infliger de sanction disciplinaire à l'agent. Dans ces conditions, le président du SDIS avait pu, sans commettre d'erreur manifeste d'appréciation, estimer que la mise à l'écart de l'agent devait être décidée dans l'intérêt du service, alors même que les états de services passés de l'intéressé étaient satisfaisants. (CAA Versailles - 22 juin 2006 - n° 04 VE 01356).



Faute justifiant une sanction disciplinaire
Un fonctionnaire de l’administration pénitentiaire s’est approprié un téléviseur, dans les locaux d’une maison d’arrêt, sans autorisation du directeur de l’établissement. Or, quand bien même l’appareil était destiné à la décharge, ce comportement est incompatible avec les règles de conduite qui s’imposent à un agent public, et constitue une faute de nature à justifier une sanction disciplinaire. En infligeant à l’intéressé la sanction d’exclusion temporaire de ses fonctions pour une durée de 15 jours dont 12 avec sursis, le ministre de la Justice n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation. 

Cour administrative de Bordeaux, 10 juin 2008, req. n° 06BX0249

Pas de recours pour excès de pouvoir d’un agent contre son contrat de recrutement
Le conseil de la communauté d’agglomération de Bayonne-Anglet-Biarritz a décidé de réorganiser l’activité de formation du centre de formation des apprentis de modifier la durée annuelle de travail effectif des formateurs. Aussi, la communauté d’agglomération a proposé aux formateurs le renouvellement de leur contrat en tenant compte des modifications ainsi adoptées. L’un de ces formateurs a signé ce nouvel engagement avant d’en demander l’annulation pour excès de pouvoir devant le juge administratif. Or, cette demande est irrecevable dans la mesure où l’intéressé est partie au contrat d’engagement conclu avec la communauté d’agglomération.
Rompant avec certaines jurisprudences précédentes (cf. notamment, tribunal administratif de Grenoble, 27 octobre 2000, req. n°981583, A.J.F.P. n°3-2001, p.51), cet arrêt montre que la possibilité de demander l’annulation pour excès de pouvoir d’un contrat de recrutement admise par la jurisprudence ville de Lisieux (Conseil d’Etat sect. 30 octobre 1998, req. n°149662) est bien réservée aux «tiers y ayant un intérêt suffisant». En revanche, l’agent - partie au contrat - en est exclu. 

Cour administrative de Bordeaux, 12 juin 2008, req. n°06BX02017



Reclassement d’un agent constitutif d’une sanction
A l’issue d’un mi-temps thérapeutique, le chef d’un service de police municipale, titulaire du grade de brigadier-chef principal, a été affecté à plein temps sur l'emploi d'agent de sécurité de la salle polyvalente de la commune. Les nouvelles fonctions confiées à l’intéressé consistaient à assurer le maintien opérationnel de l'ensemble des moyens de sécurité du site, ouvrir et fermer la salle, accueillir les usagers et leur mettre à disposition les matériels avec rappels des consignes d'utilisation.
Or, dans la mesure où cette décision modifie la situation de l’intéressé, elle doit être considérée comme une mutation qui devait être examinée par la commission administrative paritaire. En effet, même s’il a conservé certaines attributions dans le domaine de la sécurité publique en exerçant ses fonctions au sein d'un établissement recevant du public, sa nouvelle affectation porte atteinte à ses prérogatives statutaires, modifie sa situation fonctionnelle au sein des services municipaux et comporte une réduction des responsabilités par rapport à celles exercées dans le dernier emploi à plein temps qu'il avait occupé. 

Conseil d’État, 4 juin 2008, req. n° 306673 


Rémunération des périodes de permanence

Employé par un centre communal d’action social (CCAS), un agent d’entretien à temps non complet était assujetti à plusieurs périodes de permanence au foyer logement pour personnes âgées géré par ce CCAS. Ces périodes consistaient d’une part, en une présence continue durant un week-end sur deux, et d’autre part, en une présence de 8 heures à 20 heures certains jours fériés. L’intéressé estimait, en vain, pouvoir se prévaloir d’un droit à rémunération de ces périodes de permanences, en vertu des dispositions d’une directive communautaire du 23 novembre 1993 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail. Mais, le Conseil d’Etat a rappelé que cette directive fixe des prescriptions minimales pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie et de travail et protéger la santé et la sécurité des travailleurs. Les notions de temps de travail qu’elle définit n’ont pas d’incidence en matière de rémunération. 

Conseil d’État, 18 juin 2008 , req. n° 293049 



Le bénéfice de l'ATI est-il systématique si l'origine de l'affection est professionnelle ?

Un agent a droit à une ATI cumulable avec le traitement s'il apporte la preuve de l'origine professionnelle de son affection, même si celle-ci ne remplit pas toutes les conditions prévues par le code de la sécurité sociale.

Par une décision du 24 février 2000, le directeur général de la caisse des dépôts et consignations (CDC) avait rejeté la demande d'un fonctionnaire territorial tendant au bénéfice d'une allocation temporaire d'invalidité (ATI). Le tribunal administratif (jugement du 3 juillet 2003) avait annulé cette décision du directeur général de la CDC mais la cour administrative d'appel (arrêt du 24 mai 2005) avait infirmé le jugement du TA.

La haute juridiction a rappelé que les agents atteints de maladies professionnelles ont droit à une ATI cumulable avec le traitement. Il a été précisé que les maladies professionnelles prises en compte sont celles énumérées par les tableaux approuvés par décret (pris en application de l'article L.461.2 du code de la sécurité sociale) et que les agents ne peuvent bénéficier de l'allocation que dans la mesure où l'affection serait susceptible (s'ils relevaient du régime général de sécurité sociale) de leur ouvrir droit à une rente (en application dudit code de la SS).

Le Conseil d'Etat a considéré qu'un agent d'une collectivité territoriale atteint d'une maladie bénéficie d'une ATI cumulable avec le traitement s'il apporte la preuve de l'origine professionnelle de cette maladie, et ce, même si cette maladie ne remplit pas les conditions prévues par les tableaux élaborés sur le fondement de l'article L.461.2 du code de la SS.

Au cas d'espèce, le CE a constaté que l'agent pouvait apporter la preuve de l'origine professionnelle de son affection. Il résultait en effet de l'instruction que les deux médecins auxquels la collectivité employeur avait successivement demandé de se prononcer sur l'origine de la surdité bilatérale dont l'intéressé était atteint, avaient conclu au caractère professionnel de celle-ci.

Il a été conclu à la confirmation de l'annulation de la décision du directeur général de la CDC du 24 février 2000. (CE 7 mars 2008 - n° 282989). 



Un agent logé peut-il faire l'objet d'une expulsion de son logement de fonction ?

L'administration peut, dans l'intérêt du service, mettre fin aux fonctions d'un agent et demander son expulsion du logement de fonction qu'il occupait au titre de ses fonctions.
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Un agent avait été affecté dans un lycée agricole à compter du 22 février 2006. L'intéressé avait été nommé le 6 avril 2006 en qualité de faisant fonction de proviseur-adjoint et bénéficiait à ce titre d'un logement de fonction pour nécessité absolue de service. [image: image33.wmf]L'administration avait mis fin aux fonctions de l'agent à compter du 9 février 2007 en demandant la libération du logement de fonction.

Le juge des référés du tribunal administratif avait ordonné à l'agent de libérer le logement de fonction (sous astreinte) qu'il occupait dans l'enceinte du lycée agricole et avait autorisé le directeur de l'établissement à procéder, au besoin avec le concours de la force publique, à la libération de ce logement.

La haute juridiction a estimé que la libération du logement de fonction qu'occupait l'agent présentait un caractère d'urgence en raison de la nécessité de loger son successeur (nommé depuis le 19 février 2007) et dont les attributions de faisant fonction de proviseur-adjoint lui imposaient d'assurer des permanences de nuit et de week-end.

Le Conseil d'Etat a considéré que l'administration pouvait légalement mettre fin aux fonctions de l'agent dans l'intérêt du service et que la décision prise à cette fin n'était entachée d'aucune illégalité. Dans ces conditions, le CE a considéré que la demande d'expulsion sollicitée par l'administration ne se heurtait à aucune contestation sérieuse et que l'administration était fondée à demander l'expulsion de l'agent (sous astreinte) du logement de fonction qu'il occupait. (CE 17 mars 2008 - n° 306461).



L'autonomie du jury de concours dans le nombre de lauréats admis. (09/07/2008)

Un jury de concours peut librement fixer un nombre d'admis inférieur à celui des places offertes s'il estime que la moyenne des notes obtenues par certains candidats ne justifient pas leur admission.

Par un courrier du 31 juillet 2006, le directeur de l'école nationale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (CCRF) avait informé une candidate qu'à l'issue du concours externe d'inspecteur de la CCRF à dominante juridique et économique, le jury avait classé l'intéressée en deuxième position sur liste complémentaire.

La candidate avait demandé l'annulation de cette position de classement.

Le Conseil d'Etat a constaté que l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie avait, par arrêté du 16 février 2006, fixé à vingt le nombre de places offertes au concours au titre de l'année 2006. 

La haute juridiction a toutefois considéré que cette disposition n'avait pas pour effet d'interdire au jury du concours de limiter le nombre des admis à un niveau inférieur à celui des places offertes s'il estimait, après appréciation de l'ensemble des opérations du concours et pour des motifs tirés du résultat des épreuves, que la moyenne des notes obtenues par certains candidats ne justifiait pas leur admission. (CE 17 mars 2008 - n° 298336).



L'atteinte aux bonnes mœurs peut-elle légitimer une révocation ?

L'atteinte aux bonnes mœurs peut constituer pour un éducateur sportif une faute suffisamment grave qui légitime une révocation disciplinaire.

Par un arrêté du 11 mars 2002, un maire avait prononcé la révocation disciplinaire, pour atteinte aux bonnes mœurs, d'un éducateur des APS qui exerçait les fonctions de maître nageur à la piscine municipale. Le conseil de discipline de recours s'était pour sa part prononcé (le 12 juin 2002) en faveur de la substitution, à la sanction de révocation, de celle de l'exclusion temporaire de fonctions d'une durée de 6 mois. Le tribunal administratif (jugement du 10 novembre 2005) avait rejeté la demande de la commune tendant à l'annulation de l'avis du conseil de discipline de recours.

La juridiction d'appel a constaté qu'il ressortait des pièces du dossier que l'agent avait eu un comportement déplacé et avait tenu des propos ambigus à l'encontre d'une enfant de onze ans dans le cadre de sa mission de surveillance à la piscine municipale. L'attitude du maître nageur avait eu pour conséquence le refus de l'enfant de fréquenter de nouveau l'établissement.

La CAA a également relevé qu'il ressortait des témoignages suffisamment précis et circonstanciés de deux membres du personnel de la piscine que l'agent avait eu, à plusieurs reprises, des attitudes exhibitionnistes portant atteinte aux bonnes mœurs vis-à-vis de ses collègues.

La CAA a considéré que ces faits, dont la matérialité n'était pas contestée par l'agent, étaient de nature à justifier une sanction disciplinaire. Il a été précisé qu'eu égard à la gravité de tels agissements commis dans l'exercice de ses fonctions d'éducateur sportif, et alors même que l'intéressé n'avait pas fait l'objet précédemment de sanctions pour des faits analogues, le conseil de discipline de recours avait commis une erreur manifeste d'appréciation en proposant de n'infliger à l'agent qu'une exclusion temporaire de fonctions de 6 mois.

Le jugement du TA du 10 novembre 2005 et l'avis du conseil de discipline de recours du 12 juin 2002 ont été annulés. (CAA Douai - 11 octobre 2006 - n° 05 DA 01552).



Versement de la NBI aux stagiaires

En prévoyant que la nouvelle bonification indiciaire (NBI) peut être attribuée aux «fonctionnaires», le législateur a entendu en ouvrir le bénéfice non seulement aux titulaires, mais aussi aux stagiaires. En outre, le bénéfice de la NBI n’est ni lié au grade détenu ni à la catégorie (A, B ou C) à laquelle appartient l’agent, mais dépend uniquement de l’exercice effectif des fonctions qui y ouvrent droit. 

Conseil d’État, 21 mai 2008, req. n°302013 



Indemnité d’éloignement

Né en métropole, l’intéressé y est resté pendant plus de trente ans. Il y a effectué sa scolarité et exercé son activité professionnelle. Il s’est également marié en métropole où il a eu des enfants, y a acquis un logement. Il est ensuite parti vivre pendant quatre années à la Réunion avec sa famille. A l’occasion de sa réussite au concours de gardien de la paix, il s’est à nouveau installé en métropole avant d’obtenir sa mutation pour la Réunion. Aussi, compte tenu de ces circonstances, et en particulier, du nombre d’années pendant lesquelles il a résidé en métropole, l’intéressé doit être considéré comme ayant alors le centre de ses intérêts matériels et moraux en métropole. En conséquence, sa mutation lui ouvrait droit au versement de l’indemnité d’éloignement. 

Conseil d’État, 4 juin 2008, req. n° 303708 



Police municipale : responsabilité du fait des baignades

La police municipale des baignades a pour objet de prévenir les accidents par des précautions convenables et de signaler les dangers qui excèdent ceux contre lesquels les intéressés doivent normalement se prémunir.

Aux termes de l'article L131-2-1 du Code des communes alors applicable (voir désormais CGCT, art. L2213-23), le maire exerce la police des baignades. Cette police s'exerce en mer jusqu'à une limite fixée à 300 mètres à compter de la limite des eaux. Le maire (...) pourvoit d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours.

M. A, alors âgé de 24 ans, en vacances en Guadeloupe, a été renversé par une vague alors qu'il entrait dans l'eau pour se baigner sur la plage de la Grande Anse, située sur le territoire de la commune de Deshaies. Les secours n’ont pu être appelés qu’à partir d'une station-service éloignée de la plage. M. A victime de fractures cervicales demeure atteint de très importantes séquelles. Il fait valoir que l'absence de dispositif d'alerte à proximité de la plage constituait une faute de nature à engager la responsabilité de la commune. 

Selon le Conseil d’Etat, la police municipale a notamment pour objet de prévenir les accidents par des précautions convenables et il incombe au maire de prendre des mesures appropriées en vue d'assurer la sécurité des baigneurs sur les plages qui font l'objet d'une fréquentation régulière et importante, et notamment de signaler les dangers qui excèdent ceux contre lesquels les intéressés doivent normalement se prémunir. En l’espèce, la plage de la Grande Anse, où s'est produit l'accident dont a été victime M. A, dont la fréquentation est régulière et importante, présente des dangers particuliers, connus des autorités municipales, notamment dans les circonstances où la mer présente de forts rouleaux sur le bord de l'eau. Or la commune de Deshaies n’avait pas signalé ce danger, à l'époque des faits, par des moyens appropriés. Ce défaut de signalisation est constitutif d'une faute qui, en l'absence de toute imprudence établie de la victime, est de nature à engager l'entière responsabilité de la commune. Conseil État, 25 juin 2008, req. n° 295849 
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Jurisprudence
[image: image3]Arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon n°05LY00358 du 18 décembre 2007 - Département de la Côte d'Or
Le principe de parité entre les agents relevant des différentes fonctions publiques ne s'applique pas aux prestations d'action sociale individuelles ou collectives, ces prestations étant distinctes de la rémunération et attribuées indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir. Par conséquent, les collectivités territoriales peuvent prévoir librement leur participation aux titres restaurant, par délibération, et en fonction du revenu fiscal de l'agent ou du nombre de parts de son foyer fiscal.

[image: image4]Arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux n°06BX00024 du 27 novembre 2007 - Département de la Réunion
L'entretien préalable à la décision de l'administration de mettre fin à un détachement sur un emploi fonctionnel, prévu à l'article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, doit être précédé d'une convocation indiquant clairement l'objet de cet entretien.

[image: image5]Arrêt du Conseil d'Etat n°296962 du 21 novembre 2007 - Commune de Carcassonne
A compter de l'entrée en vigueur de la loi n°99-128 du 23 février 1999, modifiant les dispositions de la loi n°96-370 du 3 mai 1996, le prélèvement de retenues sur les vacations des sapeurs-pompiers, au profit des caisses communales de retraites et de secours, est dépourvu de fondement légal. Les recours contre de telles retenues peuvent être engagés sur la base de la responsabilité quasi-délictuelle de la commune.

[image: image6]Arrêt du Conseil d'Etat n°284380 du 4 juin 2007 - Commune de Carrières-sur-Seine
Les agents consacrant plus de la moitié de leur temps de travail à des fonctions d'accueil du public, pendant et en dehors des heures d’ouverture de leur service, peuvent bénéficier de la nouvelle bonification indiciaire.

[image: image7]Arrêt du Conseil d'Etat n°304721 du 4 février 2008 - Commune de Baie Mahault
La titularisation d'un agent, le reclassement qui inclut dans la rémunération la majoration liée à l’affectation en outre-mer est illégal.

[image: image8]Arrêt de la cour administrative d'appel de Marseille n°07MA01655 du 1er octobre 2007 - Commune de Fos-sur-Mer
Une collectivité territoriale ne peut pas allouer de primes informatiques aux agents affectés à un service informatique qui ne présente pas les caractéristiques d'un centre automatisé de traitement de l'information selon les dispositions du décret du 29 avril 1971.

[image: image9]Arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux n°04BX01141 du 19 mars 2007 - Commune de Gageac-et-Rouillac
Est légale la délibération d'un conseil municipal qui supprime les indemnités horaires pour travaux supplémentaires et le complément indemnitaire d'un agent administratif exerçant les fonctions de secrétaire de mairie, dès lors que ces travaux ne se justifiaient pas compte tenu de la charge de travail.



Questions parlementaires

[image: image10]Question écrite Sénat n°03899 - 10 juillet 2008 - Prise en compte des congés pour maternité dans le calcul des droits à la retraite
[image: image11]Question écrite Sénat n°03240 - 10 juillet 2008 - Application de la loi n°2007-209 pour la reconnaissance de l'expérience professionnelle
[image: image12]Question orale Sénat - 8 juillet 2008 - Emploi des jeunes stagiaires par les collectivités territoriales
[image: image13]Question orale Sénat - 8 juillet 2008 - Etablissements accueillant des personnes âgées
[image: image14]Question écrite Sénat n°04286 - 17 juillet 2008 - Indemnisation des collaborateurs de groupes et de cabinet licenciés à la suite d'un changement politique aux élections municipales
[image: image15]Question écrite Sénat n°03987 - 17 juillet 2008 - Acquis de l'expérience professionnelle des agents territoriaux
[image: image16]

 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ070701088" \t "_blank" Question écrite Sénat n°01088 - 17 juillet 2008 - Fonctionnement du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique
[image: image17]Question écrite AN n°23848 - 15 juillet 2008 - Remplacement des policiers municipaux absents pour une longue durée par des agents de surveillance de la voie publique
[image: image18]Question écrite AN n°17737 - 15 juillet 2008 - Détachement des agents appartenant à la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie
[image: image19]Question écrite Sénat n°00519 - 17 juillet 2008 - Critères pris en compte pour l'agrément des assistantes maternelles
[image: image20]Question écrite Sénat n°04271 - 24 juillet 2008 - Retraite anticipée des fonctionnaires handicapés
[image: image21]Question écrite AN n°21949 - 22 juillet 2008 - Réglementation relative au cumul d'activité dans la fonction publique
TELEX

Pécule de départ : Etat des lieux.

Les quatre décrets indemnitaires du 17 avril 2008 visent, dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, à fournir aux administrations de l'État et de ses établissements publics, des outils leur permettant d'accompagner financièrement la mobilité de leurs agents. 
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[image: image35.wmf]Le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire s'adresse aux agents souhaitant quitter l'administration par la voie de la démission et traduit le souhait du Président de la République de permettre aux fonctionnaires d'avoir une seconde carrière. Il s'agit d'un dispositif incitatif et volontaire, résultant d'un accord entre l'agent et son administration. L'indemnité peut être attribuée aux agents concernés par une opération de restructuration, et hors opération de restructuration, à tout agent quittant définitivement la fonction publique afin de créer ou reprendre une entreprise ou pour mener à bien un projet personnel sous réserve que sa démission soit acceptée par l'administration. Le bénéficiaire ne doit pas être à moins de cinq années de l'âge d'ouverture de ses droits à pension et avoir rempli la durée de son engagement à servir l'État. Le montant de l'indemnité est déterminé au cas par cas par le service dont relève l'agent. Il est exprimé en nombre de mois de rémunération brute, sans pouvoir excéder vingt-quatre douzième de la rémunération brute annuelle perçue par l'agent au cours de l'année civile précédant celle du dépôt de sa demande de démission. Ce mode de calcul permet d'intégrer, dans la rémunération brute prise en compte, l'ensemble des primes et indemnités perçues, y compris celles qui ne sont pas versées sur une base mensuelle. Cette indemnité sera imposable. Par ailleurs, le service gestionnaire peut moduler le montant pour tenir compte de l'ancienneté de l'agent dans l'administration. À partir de ces éléments, il appartient à chaque administration de déterminer ses propres règles d'attribution dans le respect du principe d'égalité de traitement des agents. Le décret prévoit l'application pour les fonctionnaires de l'État. Question N° : 17669



PETITE ENFANCE :

LE RAPPORT SUR LES SYSTEMES DE GARDE REMIS AU PREMIER MINISTRE
La députée UMP Michèle Tabarot a remis le 23 juillet au Premier ministre son rapport sur le développement des systèmes de garde pour les jeunes enfants, en prévision de la mise en œuvre du droit opposable à la garde d'enfant, annoncée par Nicolas Sarkozy d'ici 2012.

François Fillon lui avait confié en février la mission d'identifier les besoins en garde d'enfant, qu'elle estime dans son rapport à 320.000 places, "en assurant l'épanouissement des enfants et favorisant la maîtrise de la dépense publique". Le Premier ministre "s'est félicité" que le rapport "respecte" ces objectifs, selon un communiqué de Matignon, citant notamment la création de "jardins d'éveil" pour les enfants de 2 à 3 ans, "une proposition particulièrement pertinente".

Droit opposable à la garde d’enfant

S'agissant de la mise en œuvre du droit opposable à la garde d'enfant, le Premier ministre a rappelé "qu'il convenait avant tout d'améliorer l'accompagnement des parents, afin de les guider au mieux dans leur recherche d'un mode de garde adapté à leurs besoins", selon le communiqué. Il a indiqué que "les ministres engageront dès la rentrée une concertation sur les différentes propositions du rapport afin de pouvoir le mettre en œuvre le plus rapidement possible". Dans son rapport, dans lequel elle propose une loi de programmation sur l'offre d'accueil, Michèle Tabarot estime souhaitable "un temps de garde parentale dans les tout premiers mois de la vie", qu'elle situe entre "6 et 12 mois", avec une implication des deux parents.

Le rapport préconise la création de "jardins d'éveil" pour les 2-3 ans, le développement de moyens innovants d'accueil comme les crèches d'entreprises, ou le regroupement des assistantes maternelles, et l'assouplissement des normes d'encadrement. Il propose un congé parental plus court et mieux rémunéré, favorisant la participation des pères.

Les mesures pourraient être financées, indique Michèle Tabarot, par les excédents cumulés de la branche famille 2009-2012, estimés entre 13,5 et 15,9 milliards d'euros. 

[image: image22]Inspection générale des Affaires sociales - Le développement de l’offre d’accueil de la petite enfance - Rapport - Juillet 2008
[image: image23]Inspection générale des Affaires sociales - Rapport sur le développement de l’offre d’accueil de la petite enfance - Annexes du rapport - Juillet 2008


Bourse de l’emploi - 2008
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Drôle d'ardoise !

Le Ministère de l'Intérieur efface l'ardoise mais nous envoie Edvige ! Au secours quand même ! 

En avril dernier, la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (HALDE) avait été saisie au sujet de la mise en place litigieuse du logiciel ARDOISE par le Ministère de l'Intérieur. Le monde associatif dénonçait, en effet, certaines de ses fonctionnalités qui attentaient à la vie privée et réservaient un traitement discriminatoire fondée sur l'orientation sexuelle et l'état de santé de toute personne ayant à déposer auprès des forces de police. Cette mobilisation avait conduit la Ministre de l'Intérieur à suspendre la généralisation de ce logiciel à l'échelle nationale. Nous pensions ce risque de fichage discriminatoire définitivement écarté. Naïfs que nous étions ! Une pareille ardoise ne s'efface pas comme ça et un nouveau fichier est dans les cartons du Ministère de l'Intérieur. Ce logiciel de renseignement baptisé EDVIGE (pour Exploitation Documentaire et valorisation de l'Information Générale) permettrait notamment aux services de l'Intérieur de mentionner « les origines ethniques, l'état de santé et la vie sexuelle » de certains citoyens, notamment ceux ayant un engagement militant (syndical, associatif, politique). 

Ce fichage par recoupement est inquiétant et approximatif.Inquiétant car il permettrait à terme de constituer des fichiers de personnes ayant la même orientation sexuelle ou le même statut sérologique. Approximatif car l'adhésion d'une personne à une association de défense des droits des personnes homosexuelles ou de lutte contre le sida par exemple, ne dit rien de sa propre orientation sexuelle ou de son statut sérologique.

Bref, pour rester dans un état de droit, Edvige devrait faire comme l'ardoise : s'effacer.

[image: image36.wmf]

[image: image37.wmf]
CENTRE DE GESTION : NOUVEAU CONSEIL D'ADMINISTRATION

[image: image26] Nouveaux membres du Conseil d'administration - Mandat 2008-2014
Liste des nouveaux membres du Conseil d'Administration à consulter ici
 

santé et sécurité au travail 

Qualité des eaux de baignade

Le site http://baignades.sante.gouv.fr/ permet d'accéder en temps réel -en français, allemand et anglais- aux résultats des contrôles réalisés par les services du ministère de la Santé. En 2007, plus de 3 200 points de contrôle répartis sur 1 760 communes de la métropole et d'outre-mer ont été effectués. Et sur les 32 857 prélèvements réalisés, 94,3% des 98 500 analyses microbiologiques se sont avérées conformes aux normes.



Fausses cigarettes, vrai danger

L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé recommande la plus grande prudence aux utilisateurs de cigarettes électroniques. Selon les autorités sanitaires, ces dispositifs pourraient contenir des substances toxiques pour le consommateur comme pour son entourage. Les cigarettes électroniques servent à "mimer" les cigarettes classiques, du point de vue de la forme comme de la sensation procurée. Elles sont composées d'une batterie, d'un microprocesseur, d'un pulvérisateur et d'une cartouche. Cette dernière contient un liquide aromatique destiné à être vaporisé et contenant parfois de la nicotine. Certains fabricants mettent en avant le fait qu'elles peuvent constituer une aide au sevrage tabagique. Or, si elles contiennent de la nicotine, elles relèvent donc "de la réglementation du médicament" et devraient disposer, pour pouvoir être vendues, d'une Autorisation de Mise sur le Marché (AMM). Ce qui n'est pas le cas actuellement.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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